
Warehouses Estates Belgium sca
              “We are building oppurtunit ies”

I -  OPERATIONS ASSIMILEE A UNE FUSION PAR ABSORPTION DES SOCIETES 
BROMLEY SA, CENTER MEUBLES SPRL ET IMMO CIGNA SA PAR W.E.B. SCA

1. Projets et déclarations préalables

Tout actionnaire recevra sans délai sur simple demande une copie des projets 
de fusion, sans préjudice à son droit d’obtenir communication, au siège social 
des documents évoqués à l’article 720, §2, du Code des sociétés.

1.1. Lecture des projets de fusion établis par le gérant de W.E.B. SCA, société 
absorbante, et les conseils d’administration et gérants des sociétés à absorber 
ci-après mentionnées, conformément à l’article 719 du Code des sociétés, les-
quels prévoient la fusion par absorption au sens de l’article 676, 1° du Code des 
sociétés de chacune des sociétés ci-après mentionnées, par W.E.B. SCA qui 
détiendra toutes les actions représentatives de leur capital à la date des fusions 
par absorption, projets de fusion selon lesquels les sociétés à absorber ci-
après mentionnées transfèrent à W.E.B. SCA, par suite de leur dissolution sans 
liquidation, l’intégralité de leur patrimoine, tant les droits que les obligations.
Les projets de fusion établis au nom de W.E.B. SCA et des sociétés à absorber, 
décrites ci-après, ont été déposés par les sociétés à absorber et l’absorbante 
respectivement les 6 mai 2011 au greffe du tribunal de commerce de Charleroi:

1.  la société anonyme «BROMLEY», ayant son siège social à 6041 Gosselies, 
avenue Jean Mermoz, 29 , TVA BE 0450.926.076 RPM Charleroi (ci-après 
dénommée la société «BROMLEY»);

2.  la société privée à responsabilité limitée «CENTER MEUBLES », ayant son 
siège social à 6041 Gosselies, avenue Jean Mermoz, 29, TVA BE 0427-852-
647RPM charleroi (ci-après dénommée la société «CENTER MEUBLES»);

3.  la société anonyme «IMMO CIGNA», ayant son siège social à 6041 Gos-
selies, avenue Jean Mermoz, 29, TVA BE 0472.776.020 RPM Charleroi (ci-
après dénommée la société «IMMO CIGNA»).

1.2. Constatation par l’assemblée générale de la mise à disposition des docu-
ments requis par et conformément à l’article 720 du Code des sociétés : 

- projets de fusion décrits ci-dessus ; 
-  Les comptes annuels des trois derniers exercices comptables de la société 

absorbante et des trois sociétés à absorber ;
-  Rapports des organes de gestion et des commissaires de la société absor-

bante et des trois sociétés à absorber concernant les trois derniers exer-
cices comptables ; 

- Un état comptable de la société absorbante  et des trois sociétés à absorber 
au 31.03.2011 ; 

1.3. Information sur les modifications éventuelles du patrimoine de la société 
absorbante, et de celui des sociétés à absorber, intervenues depuis la date de 
l’établissement des projets de fusion susmentionnés.
1.4. Description du patrimoine transféré par les sociétés à absorber à la société 
absorbante.
1.5. Exposé rectificatif concernant l’état comptable d’Immo Cigna au 31.03.2011: 

-  constatation que l’état comptable annexé au projet de fusion ne tenait pas 
compte de l’augmentation de capital d’Immo Cigna du 15 février 2011  par 
laquelle, avant l’acquisition par W.E.B. SCA de toutes les actions, le capital 
d’Immo Cigna avait été porté de 62.000€ à 1.390.000€ moyennant l’apport 
par les anciens actionnaires de la nue-propriété des terrains dont Immo 
Cigna ne détenait que l’usufruit; le prix d’acquisition des actions Immo 
Cigna payé, aux conditions de marché, par W.E.B. SCA et, par conséquent, 
la valeur d’acquisition des actions Immo Cigna actée dans l’état comptable 
de W.E.B. SCA au 31 mars 2011, ont été calculés en tenant compte de cette 
augmentation de capital préalable. 

-  constatation qu’un état comptable rectifié a été mis à disposition des action-
naires dans les délais et conditions prévus à l’article 720, §2, du Code des 
sociétés ; 

-  Constatation qu’en tout état de cause, compte tenu de ce que (i) la valo-
risation par l’expert immobilier, dans le projet de fusion, du patrimoine 
d’Immo Cigna (point 5.4. du projet de fusion) et du patrimoine de W.E.B 
SCA après fusion (point 5.5.), tenaient compte de l’augmentation de capital, 
(ii) un état comptable d’Immo Cigna rectifié a été mis à la disposition des 
actionnaires dans le délai légal, (iii) en l’absence de rapport d’échange, la 
rectification comptable n’a pas d’influence sur les conditions de la fusion et 
(iv) en pratique, sa seule conséquence est que les actifs d’Immo Cigna qui 
seront transférés à W.E.B. SCA dans le cadre de la fusion comportent des 
éléments supplémentaires par rapport à ceux actés dans l’état comptable 
initial d’Immo Cigna, les intérêts des actionnaires de W.E.B. SCA sont entiè-
rement sauvegardés dans le cadre de la présente fusion.

2. Opérations assimilées à une fusion par absorption

2.1. Proposition d’approuver le projet de fusion précité de W.E.B. SCA, société 
absorbante, avec la société BROMLEY, société à absorber.
Le gérant vous invite à approuver cette proposition. 
En conséquence, proposition de consentir à l’opération par laquelle W.E.B. SCA 
absorbe par voie de fusion la société BROMLEY. Par cette opération, la totalité 
du patrimoine de la société à absorber, sans exception ni réserve, sera trans-
féré à titre universel à la société absorbante.  
Ce transfert sera décidé sur la base d’un état comptable intermédiaire du 31 
mars 2011. La date à partir de laquelle les opérations de la société BROMLEY 
seront considérées, du point de vue comptable, comme accomplies pour le 
compte de W.E.B. SCA est le 30 juin 2011 à minuit.
Conformément à l’article 726 du Code des sociétés, aucune nouvelle ac-
tion W.E.B. SCA ne sera émise et attribuée en échange des 102.173 actions 
BROMLEY qui sont détenues par W.E.B. SCA; par l’effet de la fusion, ces actions 
seront annulées.
Le gérant vous invite à approuver cette proposition.

2.2. Proposition d’approuver le projet de fusion précité de W.E.B. SCA, société 
absorbante, avec la société CENTER MEUBLES, société à absorber.
Le gérant vous invite à approuver cette proposition. 
En conséquence, proposition de consentir à l’opération par laquelle W.E.B. SCA 
absorbe par voie de fusion, la société CENTER MEUBLES. Par cette opération, 
la totalité du patrimoine de la société à absorber, sans exception ni réserve, 
sera transféré à titre universel à la société absorbante.  
Ce transfert sera décidé sur la base d’un état comptable intermédiaire du 31 
mars 2011. La date à partir de laquelle les opérations de la société CENTER 
MEUBLES seront considérées, du point de vue comptable, comme accomplies 
pour le compte de W.E.B. SCA est le 30 juin 2011 à minuit.
Conformément à l’article 726 du Code des sociétés, aucune nouvelle action 
W.E.B. SCA ne sera émise et attribuée en échange des 1.000 parts de la société 
CENTER MEUBLES qui sont détenues par W.E.B. SCA; par l’effet de la fusion, 
ces parts seront annulées.
Le gérant vous invite à approuver cette proposition.

2.3. Proposition d’approuver le projet de fusion précité de W.E.B. SCA, société 
absorbante, avec la société IMMO CIGNA, société à absorber.
Le gérant vous invite à approuver cette proposition. 
En conséquence, proposition de consentir à l’opération par laquelle W.E.B. 
SCA absorbe par voie de fusion, la société IMMO CIGNA. Par cette opération, la 
totalité du patrimoine de la société à absorber, sans exception ni réserve, sera 
transféré à titre universel à la société absorbante.  
Ce transfert sera décidé sur la base d’un état comptable intermédiaire du 31 
mars 2011 tel que mis à disposition des actionnaires conformément à l’article 
720, §2, du Code des sociétés (état rectifié par rapport à l’état comptable annexé 
au projet de fusion). La date à partir de laquelle les opérations de la société 
IMMO CIGNA seront considérées, du point de vue comptable, comme accom-
plies pour le compte de W.E.B. SCA est le 30 juin 2011 à minuit.
Conformément à l’article 726 du Code des sociétés, aucune nouvelle action 
W.E.B. SCA ne sera émise et attribuée en échange des 2.250 actions de la 
société IMMO CIGNA qui sont détenues par W.E.B. SCA; par l’effet de la fusion, 
ces actions seront annulées.
Le gérant vous invite à approuver cette proposition.

II - CAPITAL AUTORISE.
1. Lecture du rapport spécial du gérant de W.E.B. SCA établi en application de 
l’article 604 et de l’article 657 du Code des sociétés.
2. Proposition de mettre fin à l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 11 décembre 2007 et de la remplacer par un nouvelle autori-
sation conférée au gérant, pendant une période de cinq (5) ans à compter de la 
date de la publication aux annexes du Moniteur belge de l’autorisation à accor-
der par l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2011, à procéder à des 
augmentations de capital, à concurrence d’un montant maximum de cinq mil-
lions d’euros (5.000.000,00 €), en une ou plusieurs fois, aux conditions prévues 
par les dispositions légales, conformément aux dates, conditions et modalités à 
fixer par le gérant. Dans les mêmes conditions, le gérant est autorisé à émettre 
des obligations convertibles ou des droits de souscription.
3. Proposition d’habiliter le gérant à procéder, en cas d’offre publique d’acqui-
sition portant sur des titres émis par la société, à des augmentations de capital 
aux mêmes conditions, pour une période de trois (3) ans à dater de la publica-
tion aux Annexes du Moniteur belge du procès-verbal de l’assemblée générale 
du 30 juin 2011.
4. Proposition de prévoir que les augmentations de capital décidées en vertu de 
ces autorisations peuvent se réaliser par apport en numéraire, par apport en 
nature dans les limites légales, par incorporation de réserves disponibles ou 
indisponibles, ou de primes d’émission, dans le respect des règles prescrites 
par le Code des sociétés, l’arrêté royal du 7 décembre 2010 relatif aux sicafi et 
les statuts de la société. Elles peuvent donner lieu à l’émission d’actions avec 
droit de vote. Elles peuvent également se faire par la conversion d’obligations 
convertibles ou l’exercice de droits de souscription – attachés ou non à un autre 
titre – pouvant donner lieu à la création d’actions avec droit de vote. 
5. En conséquence, proposition de supprimer le point B., alinéas 1 à 5, de l’ac-
tuel article 8 des statuts et de le remplacer par un nouvel article 10 rédigé en 
conformité avec les résolutions précitées.
Le gérant vous invite à approuver les autorisations et la modification des sta-
tuts proposées, sous condition suspensive de l’approbation de la modification 
des statuts par la FSMA .

III - AUTORISATION D’ACQUERIR OU D’ALIENER DES ACTIONS PROPRES
1. Proposition d’autoriser le gérant, pour une nouvelle période de trois (3) ans à 
dater de la publication aux annexes du Moniteur belge de l’autorisation à accor-
der par l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2011, à acquérir pour 
compte de W.E.B. SCA des actions propres de la société sans décision préalable 
de l’assemblée générale, lorsque l’acquisition est nécessaire pour éviter à la 
société un dommage grave et imminent, cconformément à l’article 620, § 1er, 
alinéa 3, du Code des sociétés ;
2. Proposition d’autoriser le gérant, pour une période de cinq (5) ans à dater de 
la publication aux annexes du Moniteur belge de l’autorisation à accorder par 
l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2011, à acquérir pour compte de 
W.E.B. SCA des actions propres de la société sans décision préalable de l’as-
semblée générale, à un prix unitaire qui ne peut être inférieur à 85% et supérieur 
à 115% du cours de clôture du jour précédant la date de l’opération, sans que 
W.E.B. SCA ne puisse à aucun moment détenir plus de 20% du total des actions 
émises, conformément à l’article 620, § 1er, alinéa 1, du Code des sociétés.
3. Proposition d’accorder au gérant une autorisation d’aliéner les actions 
propres de la société dans les cas suivants : 1) lorsque ces actions sont admises 
à la négociation sur un marché réglementé au sens de l’article 4 du Code des 
sociétés ; 2) lorsque l’aliénation se fait sur une bourse de valeurs mobilières ou à 
la suite d’une offre en vente faite aux mêmes conditions à tous les actionnaires, 
pour éviter à la société un dommage grave et imminent, cette autorisation étant 

valable pour une durée de trois (3) ans à dater de la publication du procès-verbal 
de l’assemblée du 30 juin 2011 et étant prorogeable pour des termes identiques 
; 3) dans tous les autres cas admis par le Code des sociétés.
4. En conséquence, proposition de modification de l’article 9 des statuts (qui 
deviendra l’article 15 dans le cadre de la refonte des statuts proposée au point 
TITRE VI - 3 du titre VI de l’ordre du jour) pour le mettre en conformité avec les 
résolutions qui précèdent.
Le gérant vous invite à approuver les autorisations et la modification des sta-
tuts proposées, sous condition suspensive de l’approbation de la modification 
des statuts par la FSMA.

IV -  AUGMENTATION DE CAPITAL
1. Afin que la structure du capital et des fonds propres soit plus claire et trans-
parente, proposition d’augmenter le capital par incorporation du compte prime 
d’émission, tel qu’il ressort de l’état comptable au 31 mars 2011, à concurrence 
de 787.501,82 €, pour porter le capital de 9.212.498,18 € à 10.000.000,00 €, sans 
création d’actions nouvelles. En conséquence de cette augmentation de capital, 
le pair comptable des actions, arrondi à deux décimales, passera de 2,91€ à 
3,16€. L’augmentation de capital étant réalisée sans émission d’actions nou-
velles, les actionnaires en bénéficieront tous de manière égale au prorata de leur 
participation. Ce mouvement de compte indisponible de prime d’émission au 
compte capital ne porte aucunement préjudice aux droits des tiers.     
2. Proposition de constatation de la réalisation effective de l’augmentation du 
capital.
3. En conséquence, proposition de modifier l’article 7, alinéa 1er, des statuts (qui 
deviendra, dans le cadre de la refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI 
de l’ordre du jour, l’article 8) et de remplacer le sous-titre « Historique du capital 
» du même article par un nouvel article 9, auquel est ajouté un dernier alinéa 
pour le mettre en conformité avec les résolutions précitées. 
Le gérant vous invite à approuver ces propositions et les modifications des sta-
tuts proposées, sous condition suspensive de l’approbation de la modification 
des statuts par la FSMA.
 
V - DATE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
1. Proposition de modification de la date de l’assemblée générale ordinaire pour 
la fixer le 2ème mardi du mois de janvier, à 16 heures.
2. En conséquence, proposition de modification de l’article 24 des statuts (qui 
deviendra l’article 30 dans le cadre de la modification des statuts proposée au 
point 3 du titre VI de l’ordre du jour) pour le mettre en conformité avec la réso-
lution précitée.
Le gérant vous invite à approuver la modification de la date de l’assemblée 
générale ordinaire et la modification des statuts proposées, sous condition 
suspensive de l’approbation de la modification des statuts par la FSMA.

VI - MODIFICATION ET REFONTE DES STATUTS

1. Exposé préalable
Exposé général des modifications proposées et de leur raison d’être : 

-  Adaptation des statuts à l’arrêté royal du 7 décembre 2010 relatif aux sicafi 
(ci-dessous « l’Arrêté Royal Sicafi »)

-  Adaptation des statuts suite à l’adoption de la loi du 20 décembre 2010 
concernant l’exercice de certains droits des actionnaires de sociétés cotées 
(ci-dessous la « Loi du 20 décembre 2010 »)

-  Refonte des statuts (modifications de pure forme, précisions et/ou reformu-
lation de dispositions existantes  et renumérotation des articles)

Le texte intégral des futurs statuts coordonnés, tels qu’ils résulteront de l’adop-
tion des diverses modifications proposées au présent titre VI, est publié sur le 
site internet de la société www.w-e-b.be. Le texte de ces statuts indique l’en-
semble des changements proposés par rapport à l’actuel texte des statuts. 

2. Modifications proposées
2.1. Proposition de re-libeller le TITRE PREMIER comme suit : « DENOMINA-
TION SOCIALE – CARACTERE – SIEGE SOCIAL – OBJET – POLITIQUE DE PLA-
CEMENT –  DUREE – INTERDICTIONS » 
2.2. Proposition de modifier l’actuel article 1 pour indiquer (i) que la société est 
une société d’investissement à capital fixe publique immobilière de droit belge, 
(ii) que la société est régie par les dispositions pertinentes de la loi du 20 juillet 
2004 relative à certaines formes de gestion collective de portefeuilles d’inves-
tissement (ci-dessous « loi du 20 juillet 2004 »),l’Arrêté Royal Sicafi et d’autres 
arrêtés royaux applicables à des sicafi et (iii) les mentions que doivent contenir 
les documents émanant de la société.
2.3. Proposition de modifier l’actuel article 2 pour, outre des modifications de 
forme, préciser que la société peut établir, par simple décision du gérant, tant 
en Belgique qu’à l’étranger, des sièges administratifs, des succursales, des 
bureaux, des agences ou filiales. 
2.4. Proposition de modifier l’actuel article 3 relatif à l’objet pour, outre des 
modifications de forme et de précision des dispositions existantes, (i) adapter la 
définition de ‘biens immobiliers’ à la définition de l’Arrêté Royal Sicafi, (ii) préci-
ser que la société peut effectuer une activité de location-financement dans les 
conditions et limites prévues par l’Arrêté Royal Sicafi, (iii) préciser les conditions 
dans lesquelles la société peut faire des placements en valeurs mobilières ne 
constituant pas des biens immobiliers, (iv) préciser, pour autant que de besoin, 
que la société peut acquérir des biens meubles et immeubles nécessaires à 
l’exercice direct de son activité et (v) préciser que, conformément à l’article 20 
de la loi du 20 juillet 2004, l’article 559 du Code des Sociétés ne s’applique pas.    
2.5. Proposition de modifier l’actuel article 4 pour (i) le reformuler selon les cri-
tères de répartition des actifs de l’Arrêté Royal Sicafi et (ii) préciser les conditions 
dans lesquelles la société peut effectuer certaines opérations (placement en 
valeurs mobilières autres que biens immobiliers, des contrats de location-fi-
nancement et achat et vente d’instruments de couverture des risques de taux 
d’intérêt et de change), conformément à l’Arrêté royal Sicafi.   2.6. Proposition 
de modifier l’actuel article 5 pour (i) supprimer la référence aux causes de dis-
solution de l’arrêté royal du 10 avril 1995 et (ii) préciser que, sans préjudice des 
causes de dissolution prévues par la loi ou l’Arrêté Royal Sicafi, la société peut 
être dissoute par décision de l’assemblée générale statuant comme en matière 
de modification des statuts. 
2.7. Proposition de re-libeller le TITRE DEUX comme suit : «  ASSOCIEE COM-
MANDITEE ET ACTIONNAIRES – CAPITAL SOCIAL»
2.8. Proposition d’insérer un nouvel article intitulé ‘interdictions’ (qui, suite à la 
refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra 
l’article 6) précisant les interdictions auxquelles la société est soumise confor-
mément à l’article 51, 52, 56, 57 et 58 de l’Arrêté Royal Sicafi. 
2.9. Proposition de modifier l’actuel article 6 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 7) pour y 
apporter des précisions de forme (au premier point : remplacer le mot ‘sociale’ 
par ‘de la société’ et remplacer la référence à l’article 16 par une référence à 
l’article 22 et, au deuxième point : remplacer le mot ‘associés’ par ‘actionnaires’). 
2.10. Proposition de modifier l’actuel article 8.A (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 11) pour le 
remplacer par le texte suivant :
« ARTICLE 11 – AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL
11.1. Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée 
générale, statuant aux conditions et dans les limites fixées par les articles 558 
et, le cas échéant, 560 du Code des sociétés, ou par décision du gérant dans le 
cadre du capital autorisé. Toutefois, il est interdit à la société de souscrire direc-
tement ou indirectement à sa propre augmentation de capital.
11.2. Lors de toute augmentation de capital, le gérant fixe le taux et les condi-
tions d’émission des actions nouvelles, à moins que l’assemblée générale n’en 
décide elle-même.
11.3. En cas d’émission d’actions sans mention de valeur nominale en dessous 
du pair comptable des actions existantes, la convocation à l’assemblée générale 
doit le mentionner expressément et l’opération doit faire l’objet d’un rapport spé-
cial du gérant et d’un rapport du/des commissaire(s) conformément à l’article 
582 du Code des sociétés.
11.4. En cas d’augmentation de capital avec création de prime d’émission, le 
montant de cette prime doit être intégralement libéré à la souscription. »
2.11. Proposition d’insérer un nouvel article, intitulé « Augmentation de capital 
par apport en numéraire » (qui, suite à la refonte des statuts proposée au point 
3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 12) pour préciser les conditions 
dans lesquelles le droit de préférence peut être supprimé ou limité en cas d’aug-
mentation de capital par apport en numéraire, conformément à l’article 13, §1er, 
de l’Arrêté Royal Sicafi. 
2.12. Proposition d’insérer un nouvel article intitulé « Augmentation de capital 
par apport en nature – restructuration » (qui, suite à la refonte des statuts propo-
sée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 13), pour (i) préciser 
les conditions dans lesquelles les augmentations de capital par apport en nature 
devront être faites, conformément à l’article 13, §2, de l’Arrêté Royal Sicafi, et 
notamment prévoir une dérogation en cas d’apport du droit au dividende dans 
le cadre de la distribution d’un dividende optionnel, à condition que l’octroi de 
celui-ci soit effectivement ouvert à tous les actionnaires et (ii) préciser que les 
dispositions de cet article sont applicables aux fusions, scissions et opérations 
assimilées. 
2.13. Proposition d’insérer un nouvel article (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 14), intitulé 
« Augmentation de capital d’une filiale ayant le statut de sicafi institutionnelle » 
pour préciser, en conformité avec l’article 14 de l’Arrêté Royal Sicafi, les condi-
tions d’augmentation de capital d’une filiale ayant le statut de sicafi institution-
nelle.
2.14. proposition de modifier l’actuel article 9 (qui deviendra l’article 15 dans 
le cadre de la refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du 
jour) pour, outre les modifications proposées au point 4 du Titre III et des modi-
fications de pure forme ou de précision des dispositions existantes, préciser 
les conditions dans lesquelles la société peut acquérir ou prendre en gage ses 
propres actions.
2.15. Proposition de modifier l’actuel article 10 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 16) pour, 
outre des modifications de pure forme, (i) préciser que les titulaires d’actions 
nominatives peuvent prendre connaissance des inscriptions les concernant 
dans le registre des actions nominatives, (ii) préciser que les titulaires d’actions 
nominatives peuvent en demander la conversion à leurs frais en actions déma-
térialisées, et inversement, (iii) adapter le libellé des alinéas 5 et 6 au fait que les 
statuts sont postérieurs à la date du 1er janvier 2008, (iv) préciser qu’au terme 
des délais prévus par la législation applicable relative à la suppression des titres 
au porteur, les actions au porteur non encore converties seront de plein droit 
converties en actions dématérialisées et inscrites en comptes-titre au nom de 
la société jusqu’à ce que le titulaire se manifeste et obtienne l’inscription des 
titres à son nom, (v) préciser que, à l’exception des parts bénéficiaires et des 
titres similaires et sous réserve de dispositions particulières de l’Arrêté Royal 
Sicafi, la société peut émettre les titres visés à l’article 460 du Code des sociétés 
et (vi) préciser les modalités d’émission d’obligations, d’obligations convertibles 
et de warrants. 
2.16. Proposition de modifier l’actuel article 11 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 17) pour (i) 
supprimer le deuxième alinéa (qui précisait que les droits afférents aux actions 
exercés par l’usufruitier en cas de démembrement du droit de propriété d’une 
action) et (ii) préciser que, chaque fois que plusieurs personnes sont  proprié-
taires d’une action, la société peut suspendre l’exercice des droits attachés à 
cette action jusqu’à ce qu’une seule personne ait été désignée comme action-
naire à l’égard de la société.   
2.17. Proposition de modifier l’actuel article 12 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 18) pour 

y apporter des modifications de forme ou de précision des dispositions exis-
tantes  (remplacer dans le titre et le texte de l’article, le mot ‘associé(s)’ par 
‘actionnaire(s)’ et préciser que les héritiers ayants cause ou créanciers d’un 
actionnaire ne peuvent s’immiscer sous quelque forme que ce soit dans la ges-
tion de la société. 
2.18. Proposition de modifier l’actuel article 13 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 19) pour (i) 
préciser que le(s) gérant(s) doi(ven)t être société(s) anonyme(s), (ii) supprimer 
l’exigence de détention d’une action dans son/leur chef(s), (iii) préciser que le 
représentant permanent du/des gérant(s) ne contracte aucune responsabilité 
personnelle relative aux engagements de la société et (iv) préciser que les admi-
nistrateurs et délégués à la gestion journalière du gérant ne sont à titre person-
nel ni gérants, ni délégués à la gestion journalière, ni commandités de la société. 
2.19. Proposition de modifier l’actuel article 14 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 20) pour, 
outre des modifications de forme ou de précision des dispositions existantes, 
(i) remplacer le titre par « organisation interne et qualité », (ii) préciser les exi-
gences de composition du gérant société anonyme (notamment nombre, durée 
et nombre d’administrateurs indépendants), (iii) préciser que les dirigeants 
effectifs de la société peuvent être des sprlu ayant comme représentant per-
manent l’associé et gérant unique de la sprlu, et (iv) renvoyer au texte de l’article 
38 de la loi du 20 juillet 2004 en ce qui concerne les conditions d’honorabilité, 
d’expertise et d’expérience requises dans le chef des dirigeants effectifs de la 
société, des membres des organes d’administration et de gestion journalière 
ainsi que des représentants permanents des sprlu. 
2.20. Proposition de modifier l’actuel article 15 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 21) pour, 
outre des modifications de pure forme ou de précision de dispositions existantes, 
(i) préciser que le gérant statutaire est irrévocable, sauf en justice pour un juste 
motif, (ii) supprimer la fin automatique des fonctions du gérant en cas de non-
respect de l’actuel article 14, (iii) préciser que l’assemblée générale qui est 
convoquée en cas de perte des conditions d’honorabilité, d’expertise et d’expé-
rience requises par l’article 38 de la loi du 20 juillet 2004 ou en cas d’interdiction 
au sens de l’article 19 de la même loi, dans le chef de tous les membres des 
organes d’administration et de gestion journalière du gérant, doit être réunie 
dans les six semaines de la constatation de ces événements.
2.21. Proposition de modifier l’actuel article 16 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 22) pour (i) 
supprimer la référence à un terme minimum à la durée du mandat du gérant, (ii) 
insérer le numéro d’entreprise de W.E.B. SA au premier alinéa et (iii) supprimer 
le deuxième alinéa.
2.22. Proposition de modifier l’actuel article 17 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 23) pour 
préciser les modalités d’établissement des procès-verbaux et extraits de pro-
cès-verbaux. 
2.23. Proposition de modifier l’actuel article 18 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 24) pour, outre 
des modifications de pure forme ou de précision de dispositions existantes, pré-
ciser (i) que le gérant établit le rapport semestriel visé à l’article 76, § 1er, de la 
loi du 20 juillet 2004, le projet de rapport annuel ainsi que le projet de prospectus 
visés à cette disposition, (ii)  que le gérant désigne le(s) expert(s) immobilier(s) 
indépendant(s) chargé(s) de l’évaluation des biens immobiliers conformément à 
l’article 6 de l’Arrêté Royal Sicafi, (iii) que le gérant désigne, suspend et révoque 
l’établissement de crédit en charge du service financier de la société et (iv) que 
les désignations et révocations visées plus haut sont publiées sur le site internet 
de la société et par voie de communiqué de presse. 
2.24. Proposition de modifier l’actuel article 19 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 25) pour (i) 
préciser que la société est représentée par le gérant, suivant les règles légales 
et statutaires de représentation de ce gérant-société anonyme (ii) préciser que 
dans tous les actes de disposition portant sur un bien immobilier tel que dé-
fini par l’Arrêté Royal Sicafi et dans les procurations concernant lesdits actes, 
la société est représentée par le représentant permanent du gérant et par au 
moins un de ses administrateurs, agissant conjointement, sauf en cas d’opéra-
tion portant sur un bien d’une valeur inférieure au montant le plus faible entre 
1% de l’actif consolidé de la société et 2.500.000 €, auquel cas la société peut 
être représentée par le représentant permanent du gérant.
2.25. Proposition de modifier l’actuel article 20 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 26) pour 
(i) supprimer des statuts le critère de détermination de la rémunération et (ii) 
indiquer que la rémunération du gérant est fixée annuellement par l’assemblée 
générale de la société, conformément à l’article 16, § 2, de l’Arrêté Royal Sicafi 
et qu’il a droit par ailleurs au remboursement des frais qui sont directement liés 
à son mandat. 
2.26. Proposition de modifier l’actuel article 21 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 27) pour (i) 
l’adapter aux règles en matière de conflits d’intérêts des articles 18 et 19 de 
l’Arrêté Royal Sicafi et (ii) préciser qu’en sus de ces règles, les articles 523 et 524 
du Code des sociétés sont applicables.    
2.27. Proposition de modifier l’actuel article 22 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 28) pour 
(i) préciser les modalités de contrôle de la situation financière, des comptes 
annuels et de la régularité des opérations à constater dans les comptes annuels 
: obligation de confier ce contrôle à un ou plusieurs commissaires agréé(s) par 
la FSMA, nomination dudit/desdits commissaire(s) par l’assemblée générale, 
irrévocabilité du mandat du/des commissaire(s) sauf juste motif, contrôle effec-
tué conformément aux articles 83 et 88 de la loi du 20 juillet 2004, pouvoirs des 
commissaires en terme de prise de connaissance et assistance de préposés ou 
personnes dont ils sont responsables, (ii) préciser que l’article 141, 2°, du Code 
des sociétés n’est pas applicable à la société, (iii) préciser que la société est 
soumise au contrôle de la FSMA et (iv) préciser les pouvoirs des membres du 
personnel de la FSMA conformément à l’article 80 de la loi du 20 juillet 2004. 
2.28. Proposition de modifier l’actuel article 23 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 29) pour, 
outre des modifications de pure forme et cohérence, préciser que les décisions 
de l’assemblée générale obligent tous les actionnaires, mêmes ceux qui étaient 
absents ou dissidents.
2.29. Proposition de modifier l’actuel article 24 des statuts (qui deviendra l’article 
30 dans le cadre de la refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de 
l’ordre du jour) pour, outre la modification de la date de l’assemblée proposée 
ci-dessus, (i) préciser les mentions obligatoires de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale annuelle, (ii) le droit pour les détenteurs de warrants et d’obligations 
convertibles de prendre connaissance des décisions prises par l’assemblée, (iii) 
les cas dans lesquels l’assemblée doit être convoquée et (iv) le lieu où se tiennent 
les assemblées générales.  
2.30. Proposition de modifier l’actuel article 25 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 31),  et de 
remplacer le texte existant pour (i) préciser que l’assemblée générale se réunit 
sur convocation du gérant ou du (des) commissaire(s), (ii) préciser le contenu 
des convocations par référence aux mentions visées par le Code des sociétés 
et toutes autres réglementation applicables, (iii) préciser que la société met à 
la disposition des actionnaires l’information requise par le Code des sociétés et 
toutes autres réglementations et (iv) préciser que, à partir du 1er janvier 2012,  un 
ou plusieurs actionnaires, possédant ensemble au moins 3% du capital social 
de la société, pourront, conformément aux dispositions du Code des sociétés, 
requérir l’inscription de sujets à traiter à l’ordre du jour de toute assemblée 
générale, ainsi que déposer des propositions de décision concernant les sujets à 
traiter inscrits ou à inscrire à l’ordre du jours. 
2.31. Proposition de modifier l’actuel article 26 (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 32) pour, 
outre des modifications de pure forme et précision de textes existants, préciser 
(i) que les formalités d’admission à l’assemblée prévues dans les statuts actuels 
sont applicables jusqu’au 31 décembre 2011 (ii) indiquer qu’à partir du 1er jan-
vier 2012,  le droit de participer à une assemblée générale et d’y exercer le droit 
de vote sera subordonné à l’enregistrement comptable des actions au nom de 
l’actionnaire le 14ème jour qui précède l’assemblée générale, à 24 heures (minuit, 
heure belge) soit par leur inscription sur le registre des actions nominatives de la 
société, soit par leur inscription dans les comptes d’un teneur de compte agréé 
ou d’un organisme de liquidation, soit par la production des actions au porteur 
à un intermédiaire financier, sans qu’il soit tenu compte du nombre d’actions 
détenues par l’actionnaire au jour de l’assemblée générale, (iii) préciser qu’à 
partir du 1er janvier 2012, les actionnaires titulaires d’actions dématérialisées 
ou au porteur souhaitant prendre part à l’assemblée devront, au plus tard le 6ème 

jour avant la date de l’assemblée produire une attestation délivrée par leur inter-
médiaire financier ou teneur de comptes agrée certifiant, selon le cas, le nombre 
d’actions dématérialisées inscrites au nom de l’actionnaire dans ses comptes à 
la date d’enregistrement ou le nombre d’actions au porteur produites à la date 
d’enregistrement, et pour lequel l’actionnaire a déclaré vouloir participer à 
l’assemblée générale, (iv) préciser qu’à partir du 1er janvier 2012, les action-
naires titulaires d’actions nominatives souhaitant prendre part à l’assemblée 
devront notifier leur intention de prendre part à l’assemblée à la société, par 
lettre ordinaire, télécopie ou courriel, adressé au plus tard le 6ème jour avant la 
date de l’assemblée, et (v) préciser qu’à partir du 1er janvier 2012, tout action-
naire pourra, dès la convocation de l’assemblée et au plus tard le sixième jour 
qui précède la date de l’assemblée, poser des questions par écrit, auxquelles il 
sera répondu au cours de l’assemblée pour autant que l’actionnaire concerné 
ait satisfait aux formalités d’admission à l’assemblée.
2.32. Proposition de modifier l’actuel article 27 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 33) pour, 
outre des modifications de forme ou de précision de dispositions existantes, 
l’adapter aux modalités de représentation prévues par la loi du 20 décembre 
2010 et préciser (i) que tout actionnaire peut se faire représenter à l’assemblée 
générale par un mandataire, actionnaire ou non (ii) que, sauf exceptions pré-
vues par le Code des sociétés, l’actionnaire ne peut désigner, pour une assem-
blée générale donnée, qu’une seule personne comme mandataire, (iii) que la 
procuration, dont le gérant peut arrêter la formule, doit être notifiée par écrit 
et signée par l’actionnaire et  parvenir à la société ou au lieu indiqué dans la 
convocation au plus tard le sixième jour qui précède l’assemblée générale (iv) 
que les détenteurs d’obligations et de warrants peuvent assister à l’assem-
blée générale, mais avec voix consultative seulement et (vi) préciser que les 
usufruitiers et nu-propriétaires doivent se faire représenter par une seule et 
même personne.
2.33. Proposition d’insérer un nouvel article (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 34) intitulé «  
Registre et liste de présence » pour (i) préciser les mentions que doivent conte-
nir le registre de l’assemblée, conformément à la loi du 20 décembre 2010, (ii) 
préciser l’obligation pour l’actionnaire ou son mandataire de fournir à la société 
le cas échéant tous éléments requis en vue de l’identification de l’actionnaire 
et (iii) préciser qu’une liste de présence indiquant l’identité du ou des associé(s) 
commandité(s) et celle des actionnaires et le nombre de leurs actions est si-
gnée par chacun d’eux ou par leur mandataire avant d’entrer en séance. 
2.34. Proposition de supprimer l’actuel article 28. 
2.35. Proposition de modifier l’actuel article 29 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 35) pour 
préciser que le secrétaire et/ou les scrutateur(s) sont désignés par le président 
de l’assemblée générale.
2.36. Proposition de modifier l’actuel article 30 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 36) 
pour supprimer l’alinéa 2 et 3 et les remplacer par des dispositions précisant 
(i) qu’en cas d’acquisition ou de prise en gage par la société de ses propres 
actions, le droit de vote attaché à ces titres est suspendu et (ii) que les votes se 

font par main levée ou par appel nominal, à moins que l’assemblée n’en décide 
autrement à la majorité des voix. 
2.37. Proposition d’insérer un nouvel article (qui, suite à la refonte des statuts 
proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 37) intitulé « 
Délibération de l’assemblée  générale » pour préciser (i) que l’assemblée ne ne 
peut valablement délibérer sur des objets qui ne figurent pas à l’ordre du jour, 
sauf si tous les actionnaires sont présents et marquent leur accord à l’unanimi-
té de délibérer sur de nouveaux points, (ii) que les décisions de l’assemblée gé-
nérale, en ce compris les modifications des statuts, ne sont valablement prises 
qu’avec l’accord du ou des gérants, (iii) que tout projet de modification des sta-
tuts doit être préalablement soumis à la FSMA, conformément à l’article 8 de 
l’arrêté royal du 7 décembre 2010 et (iv) qu’à l’exception des points de l’ordre 
du jour pour lesquels la loi ou les statuts exigent un quorum minimum et des 
majorités spéciales, les décisions sont prises à la majorité simple des voix, quel 
que soit le nombre de titres représentés sans tenir compte des abstentions. 
2.38. Proposition de modifier l’actuel article 31 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 38) pour 
(i) supprimer le point 3 et la première phrase du point 4 de l’actuel article 31, (ii) 
conformément à la loi du 20 décembre 2010, préciser qu’à partir du 1er janvier 
2012, le délai dans lequel l’assemblée peut être prorogée par le gérant est de 5 
semaines et (iii) préciser que la prorogation ne peut  avoir lieu qu’une seule fois. 
2.39. Proposition de modifier l’actuel article 32 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 39) 
pour (i) l’adapter aux conditions de contenu et de publicité des procès-verbaux 
introduites par la loi du 20 décembre 2010 et (ii) préciser que les procès-ver-
baux sont signés par les membres du bureau, le ou les associés commandités 
et les actionnaires qui le demandent et que les copies ou extraits à produire en 
justice ou ailleurs sont signés par le gérant et (iii) préciser que les informations 
visées au nouvel article 39.1 sont rendues publiques par la société sur son site 
internet dans les 15 jours suivant l’assemblée.  
2.40. Proposition d’insérer un nouveau TITRE SIX intitulé « ASSEMBLEE GENE-
RALE D’OBLIGATAIRES », et quatre nouveaux articles (qui, suite à la refonte 
des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendront les 
articles 40 à 43), pour préciser les modalités de convocation, de participation et 
de tenue de l’assemblée générale des obligataires, ainsi que les modalités de 
représentation à cette assemblée. 
2.41. Proposition de remplacer le texte de l’actuel TITRE SIX (qui, suite à la 
refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra 
le TITRE SEPT) par le texte suivant : « ECRITURES SOCIALES – REPARTITION 
– DISSOLUTION »
2.42. Proposition de modifier l’actuel article 33 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 44) 
pour, outre des modifications de pure forme ou de précision de dispositions 
existantes, préciser (i) que les écritures sociales, l’inventaire et les comptes 
annuels sont arrêtés conformément à la loi et aux dispositions de l’Arrêté Royal 
Sicafi, (ii) que le gérant établit un inventaire des biens immobiliers de la société 
ainsi que de ceux de ses filiales chaque fois que la société procède à l’émission 
d’actions ou au rachat d’actions autrement que sur un marché réglementé et 
(iii) que la société supporte notamment les frais de constitution, d’organisation 
et de domiciliation de celle-ci, les frais du service des actions de la société, les 
coûts liés aux transactions sur les immeubles et aux opérations de placement, 
la rémunération du gérant et les frais visés à l’article 26 des statuts, les frais 
de gestion technique, surveillance, entretien, maintenance, etcetera des biens 
immobiliers de la société, les frais de comptabilité et d’inventaire, les frais 
de révision des comptes et de contrôle de la société, les frais de publication 
inhérents à l’offre d’actions, à l’établissement des rapports périodiques et à 
la diffusion des informations financières, les coûts de la gestion et les impôts, 
taxes et droits dus en raison des transactions effectuées par la société ou de 
l’activité de la société.
2.43. Proposition de modifier l’actuel article 34 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 45) pour 
(i) supprimer le point 2 de l’actuel article 34 (ii) le remplacer par une disposition 
renvoyant aux règles d’affectation des bénéfices du Code des sociétés et de la 
réglementation applicable aux sicafi et (iii) préciser que la société peut distri-
buer un dividende optionnel, avec ou sans complément en espèces. 
2.44. Proposition d’insérer un nouvel article intitulé « Dividendes » (qui, suite à 
la refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, devien-
dra l’article 46), pour préciser (i) que  le paiement des dividendes se fait aux 
époques et aux endroits désignés par le gérant, (ii) que le gérant peut, sous sa 
propre responsabilité, décider, conformément à la loi, le paiement d’acomptes 
sur dividendes, en fixer le montant et la date de paiement et (iii) que les divi-
dendes de titres nominatifs et tantièmes non réclamés dans les cinq ans de 
leur exigibilité sont prescrits. 
2.45. Proposition d’insérer un nouvel article intitulé « Mise à disposition » (qui, 
suite à la refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, 
deviendra l’article 47) pour préciser que les rapports financiers annuels, les 
rapports financiers semestriels, les comptes annuels et semestriels et les rap-
ports du ou des commissaire(s) sont publiés sur le site internet de la société et 
que le rapport financier annuel est en outre envoyé sous forme de brochure à 
tout actionnaire nominatif et à tout actionnaire qui en fait la demande.
2.46. Proposition de modifier l’actuel article 35 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 48) 
pour, outre des modifications de forme ou de précision ou reformulation de 
dispositions existantes, préciser (i) que si le produit net ne permet pas de rem-
bourser toutes les actions, les liquidateurs remboursent par priorité les actions 
libérées dans une proportion supérieure jusqu’à ce qu’elles soient sur un pied 
d’égalité avec les actions libérées dans une moindre proportion ou procèdent 
à des appels de fonds complémentaires à charge des propriétaires de ces der-
nières et (ii) que la liquidation de la société est clôturée conformément aux 
dispositions du Code des sociétés.
2.47. Proposition de remplacer l’intitulé de l’actuel TITRE SEPT (suite à la re-
fonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra le 
TITRE HUIT) par le texte suivant : «TITRE HUIT - DISPOSITIONS GENERALES »
2.48. Proposition de modifier l’actuel article 36.1 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 49) 
pour remplacer,  à la deuxième ligne, les termes ‘associé en nom’ par ‘associé 
commandité, actionnaire’.
2.49. Proposition d’insérer un nouvel article intitulé « Compétence judiciaire » 
(qui, suite à la refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du 
jour, deviendra l’article 50) pour préciser la compétence exclusive des tribunaux 
du siège social de la société pour tout litige relatif aux affaires de la société et 
à l’exécution des statuts.
2.50. Proposition de modifier l’actuel article 37 (qui, suite à la refonte des sta-
tuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, deviendra l’article 51) 
pour, outre des modifications de pure forme ou de précision de dispositions 
existantes, (i) supprimer le point 2 de l’actuel article 37, (ii) mettre à jour les 
références légales et (ii) préciser que celles-ci sont d’application sauf déroga-
tion licite dans les statuts.
2.51. Proposition d’insérer un TITRE NEUF libellé comme suit: «TITRE NEUF - 
DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES  »
2.52. Proposition d’insérer un nouvel article intitulé « Adaptations légales » (qui, 
suite à la refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de l’ordre du jour, 
deviendra l’article 52) pour donner compétence au gérant pour adapter les sta-
tuts aux futurs textes légaux qui pourraient modifier les statuts.
2.53. Proposition d’adoption d’un nouvel article intitulé « Dispositions transi-
toires » (qui, suite à la refonte des statuts proposée au point 3 du titre VI de 
l’ordre du jour, deviendra l’article 53) pour préciser (i) que l’article 32.3 entrera 
en vigueur le 1er janvier 2012 (ii) que l’article 32.2 sera remplacé par les nou-
veaux articles 32.2 et 32.3 le 1er janvier 2012, et (iii) que la modification du délai 
prévue par l’article 38, alinéa 1, qui passe de trois à cinq semaines, entrera en 
vigueur le 1er janvier 2012.
3. Refonte des statuts

Proposition de procéder à une refonte totale, réécriture et renumérotation 
des statuts et d’établir un nouveau texte des statuts coordonnés conformé-
ment aux résolutions à adopter sur les points visés aux  par une reformu-
lation des textes existants et une renumérotation des articles des statuts 
comme indiqué dans les propositions de résolution ci-dessus.  
Le gérant vous invite à approuver chacune des résolutions proposées au 
titre VI, sous la condition suspensive de l’approbation par la FSMA.
 
VII - PROPOSITION DE DONNER POUVOIRS POUR EXECUTER LES POINTS A 
L’ORDRE DU JOUR QUI PRECEDENT.

Proposition de conférer : 
-  au gérant tous pouvoirs d’exécution des décisions prises; et
-  au notaire instrumentant tous pouvoirs pour coordonner les statuts en 

conséquence des décisions prises ; 
Le gérant vous invite à approuver cette proposition.

Pour être admis à cette assemblée, conformément à l’actuel article 26 des 
statuts, tout titulaire d’actions est tenu de suivre les règles suivantes, à sa-
voir :

•  Les propriétaires d’actions au porteur doivent déposer leurs titres au 
siège social ou auprès des guichets de DEXIA BANQUE au moins 3 jours 
ouvrables francs non compris le samedi avant la date de l’Assemblée.

•  Les propriétaires d’actions nominatives doivent faire connaître, au moins 
3 jours ouvrables francs non compris le samedi avant la réunion, au 
gérant par lettre ou procuration leur intention de prendre part à l’Assem-
blée, ainsi que le nombre de titres pour lequel ils entendent prendre part 
au vote.

•  Les propriétaires d’actions dématérialisées doivent au moins 3 jours 
francs, non compris le samedi, ouvrables avant l’assemblée, déposer, 
auprès des guichets de DEXIA BANQUE, une attestation établie par le 
teneur de compte agréé ou par l’organisme de liquidation, constatant 
l’indisponibilité desdites actions jusqu’à la date de l’assemblée générale 
ainsi que faire connaître au gérant le nombre de titres pour lesquels ils 
entendent prendre part au vote.
Les actionnaires souhaitant se faire représenter devront se conformer 
aux dispositions de l’actuel article 27 des statuts. Un formulaire de pro-
curation est disponible sur le site internet de la société www.w-e-b.be
Les résolutions à l’ordre du jour de cette assemblée générale extraor-
dinaire requièrent un quorum spécial d’au moins la moitié du capital. Si 
cette condition n’est pas remplie, une nouvelle convocation sera néces-
saire et la deuxième assemblée délibérera valablement, quelle que soit 
la portion du capital représentée par les actionnaires présents. 
Sauf la décision relative au renouvellement de l’autorisation d’acquérir et 
d’aliéner des actions propres, qui requiert le vote des quatres cinquièmes 
au moins des actionnaires présents ou représentés, ces résolutions 
seront adoptées si elles sont votées à la majorité des trois quarts des 
actionnaires présents ou représentés. 
Tout actionnaire peut, sur simple demande, obtenir gratuitement au 
siège social de la société une copie du rapport spécial visé au Titre II 
ci-dessus.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus en s’adres-
sant au siège social, Avenue Jean Mermoz n°29 à 6041 Gosselies, par 

téléphone au 071/25.92.53, par fax au 071/35.21.27 ou via le site internet 
www.w-e-b.be

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Les actionnaires sont invités à assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra le 30 juin 2011 à 14 heures, au siège social (6041 Gosselies (Charleroi), Avenue Jean Mermoz, 29), et qui délibérera sur l’ordre du jour suivant :


